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Procès-verbal   n°8 de la Commission des compétitions jeunes  

 

Réunion du :  Jeudi 22 Septembre 2022 

À : 14h00- siège di district 

Présidence : Bernard BARLAGUET 

Présents :  Patrick AURILLON –Jean-Pierre RIEU- Jean  Marie TASTEVIN -Emile HOURS. Denis 
LASOUTE- Stéphan BROC 

Excusés :   

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un délai de 7 jours à 

compter du lendemain du jour de leur publication dans le respect des dispositions de l’article 190 des règlements 

généraux de la F.F.F. 

Toutes les correspondances adressées aux commissions doivent se faire via la boîte officielle du club (n)°affiliation 

@footoccitanie.fr).Seuls les courriels identifiés avec le Nom, et Prénom et Qualité de l’auteur seront pris en compte par 

le District. 

A défaut du respect des prescriptions ci-dessus énoncées, la formalité ou requête sera déclarée irrecevable. 

(Cf Article 17.1 .du règlement intérieur du District). 

 

Approbation des Procès-Verbaux 

La Commission approuve le procès-verbal N°07 de la réunion du 15.09.2022. 

 

COUPE GARD LOZERE 

CATEGOIRE U16/U17 : tour de cadrage 

Le samedi 01.10.2022 (14 rencontres soit 28 équipes = 14 qualifiés et 18 exempts) 

La 14ème rencontre RC GENERAC/AEC SAINT GILLES se jouera à 15H00, sur les installations de GENERAC. 

Prochain tour : 16ème de finale Coupe Gard Lozère se jouera les 5 et 6 novembre 2022. 

 

COURRIERS DES CLUBS 

• US TREFLE SOMMIERES : par courrier nous demande la possibilité d’engager une équipe supplémentaire en 

U14/U15 D3.  

A titre exceptionnel, la Commission accepte cet engagement en U15 D3 poule A en lieu et place de l’exempt 

ce qui porte la poule A à 12 équipes. 

 

MODIFICATIONS DES RENCONTRES 

• U18/U19 DEPARTEMENTAL :  
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o AIGUES MORTES/N. LASSALIEN prévue le samedi 10.12.2022 se jouera le dimanche 11.12.2022 à 

10h00 (même stade) accord des 2 clubs. 

 

• U16/U17 DEPARTEMENTALE 2 POULE A : 

o EFVA BESSEGES/CALVISSON VAUNAGE  prévue le 25.06.2022 se jouera le dimanche 25.09.2022 à 

12H00 stade de BESSEGES (accord des 2 clubs). 

 

• U16/U17 DEPARTEMENTALE 2 POULE B : 

o BOUILLARGUES/BAGNOLS PONT 2 prévue le 16.10.2022 se jouera le samedi 15.10.2022 à 16H30 

sur les installations de BOUILLARGUES accord des 2 clubs. 

 

• U16/U17 DEPARTEMENTALE 2 POULE C : 

o GC UCHAUD BERNIS/SAUVETERRE PUJAUT prévue le  25.09.2022 se jouera le samedi 24.09.2022 à 

15H00 (même stade) accord des 2 clubs. 

o ENT UCHAUD GC/BERNIS//BEAUVOISIN prévue le 16.10.2022 se jouera le samedi 15.10.2022 à 

15H00 (même stade) accord des 2 clubs. 

o BEZOUCE 3 MOULINS /ENT UCHAUD /BERNIS prévue le 23.10.2022 se jouera le samedi 22.10.2022 

à 15H00 sur les installations de BEZOUCE. Accord des 2 clubs). 

 

• U14/U15 DEPARTEMENTALE 3 POULE B : 

o N. METROPOLE/THEZIERS prévue le 25.09.2022 se jouera le mercredi 28.10.2022 à 18h00 sur 

l’annexe des Costières accord des 2 clubs. 

 

• U14/U15 DEPARTEMENTALE 3 POULE C 

o ST CHRISTOL LES ALES 2/LE VIGAN prévue le 25.09.2022 se jouera le samedi 24.09.2022 (même 

stade) accord des 2 clubs. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 

MR BARLAGUET        MR JP RIEU 

Président de la Commission     Secrétaire de séance. 

 

 


